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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 15 novembre 2013 
 

 
Service instructeur N° CP-2013-10-9-2 
Service des Actions Sportives 
 
Service consulté 
 

 
 
 

LES MOYENS D'INTERVENTION EN FAVEUR DU SPORT 
� 

LE SOUTIEN AU MOUVEMENT SPORTIF 
 

 

Résumé : Le présent rapport propose : 

               - de voter l'individualisation de diverses aides : l’aide à la participation à des 
compétitions internationales, l’aide aux stages des comités départementaux, l’aide 
aux jeunes licenciés sportifs,  les bourses BAFA et l’aide à l’organisation de 
manifestations sportives.  

                Le total de l'enveloppe à engager dans ce rapport s'élève à 15 967 € en dépenses 
de fonctionnement, réparti comme suit : 

                4 900 € de soutien en faveur des clubs qui ont participé à des compétitions 
internationales, 

                8 018 € d’aides aux comités départementaux pour l’organisation des stages, 

                   849 € d’aides aux jeunes licenciés sportifs, 

                   700 € à répartir entre les titulaires du BAFA,  

                1 500 € de soutien à l’organisation de manifestations sportives. 

 

Lors du BP 2013 (rapport et délibération N° CG 2012-6-9-1 du 5 décembre 2012) et de la 
DM1 (rapport et délibération N°CG-2013-3-1-10 du 21 juin 2013), le Conseil Général a voté 
une enveloppe totale de crédits de paiement de 2 580 000 € au titre du soutien au sport et a 
également donné délégation à la Commission Permanente pour l'individualisation des 
subventions prévues dans les différentes rubriques du rapport.  
 
Dans ce rapport, il vous est proposé l'individualisation des montants prévus au BP et en 
DM1 2013 pour un engagement total de 15 967 € en dépenses de fonctionnement. 
 
Ces dossiers s’inscrivent dans le cadre de la politique du Département en faveur du Sport et 
concernent l’octroi d’aides aux clubs sportifs participant à des compétitions internationales, 
aux comités départementaux pour l’organisation de stages, aux clubs ayant des jeunes 
licenciés sportifs, aux titulaires du BAFA et aux associations organisant des manifestations 
sportives. 
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L’AIDE À LA PARTICIPATION A DES COMPETITIONS INTERNATIONALES : 4 900 € 
 

 
 
Il vous est proposé de soutenir cinq clubs qui ont participé à des compétitions 
internationales. Le Conseil Départemental des Sports a, lors de la réunion du Conseil 
d’Administration du 19 septembre 2013, examiné ces demandes et vous propose 
l’attribution des soutiens suivants :  
 

• SR Colmar Escrime : participation des escrimeurs à la Coupe du Monde à 
LAUPHEIM (Allemagne), à DIJON et à PARIS, aux Championnats d’Europe à TERNI 
(Italie) et aux Circuits Européens à MONTREUX (Suisse), à CHALONS et à BUSTO 
ARSIZIO (Italie). 

 
Le budget global de ces déplacements s'est élevé à 4 170 € et il vous est proposé de   
contribuer à ces déplacements à hauteur de 500 €. 
 

• Mulhouse Squash Club : participation de 12 personnes à la Coupe d’Europe des 
Clubs Champions à RICCIONE (Italie).  

 
Le budget global de ces déplacements s'est élevé à 18 500 € et il vous est proposé 
d'attribuer à ce club un soutien départemental  de  2 000 €. 

 
• BMX Cernay : participation de 6 jeunes aux championnats d’Europe à DESSEL 

(Belgique) et aux Championnats du Monde à AUCKLAND (Nouvelle-Zélande). Le 
budget de ces déplacements s’est élevé à 5 500 €. 

 
 Il vous est proposé de soutenir le club à hauteur de 1 000 €. 
 

• Cercle d’Echecs Philidor MULHOUSE : participation 6 jeunes aux Championnats du 
Monde à HATAY (Turquie),  à AL-AIN (Emirats Arabes Unis) et à BUDYA 
(Monténégro) pour un budget global de 10 180 €. 

 
Il vous est proposé d'attribuer à ce club un soutien départemental  de  1 000 €. 

 
• Association Twirling Atlas de MULHOUSE et STAFFELFELDEN : participation de 

6 sélectionnées aux Championnats d’Europe à LILLEHAMMER (Norvège).  
 

 Le budget global de ces déplacements s'élève à 4 550 € et il vous est proposé de 
soutenir le club à hauteur de 400 €. 
 

 
 Au total, il vous est proposé l’attribution d’une aide financière globale de 4 900 € en 
faveur de ces déplacements internationaux. 
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L’AIDE AUX COMITÉS DÉPARTEMENTAUX : 8 018 € 
 

 
 
Il s'agit des dernières aides apportées, sous cette forme, aux comités départementaux pour 
l’organisation de stages. 
 
En effet, cette rubrique a été intégrée dans les conventions de partenariat avec les comités. 
Les comités non conventionnés ne bénéficieront plus de cette aide. 
 
Je rappelle que, dans cette action, le montant de la subvention est déterminé par la prise en 
compte des frais de repas, d’hébergement, de location d’installations sportives, de salles et 
de matériel audiovisuel ainsi que des frais de déplacement. 
 
En annexe à ce rapport, vous trouverez la liste des comités départementaux qui ont organisé 
des stages dans le cadre de la saison sportive 2012/2013, validée par le Conseil 
départemental des Sports, et qui remplissent les conditions pour l'octroi d'un soutien 
départemental d’un montant global de 8 018 €. 
 
 
 

 
L’AIDE AUX JEUNES LICENCIES SPORTIFS : 849  € 

 
 
 
Le Conseil Général lors de sa séance plénière du 14 octobre 2011 a voté la modification du 
barème de la subvention aux Jeunes Licenciés Sportifs. 
 
Je rappelle que le montant minimum de subvention est de 200 € et que la progressivité des 
tranches permet de mieux soutenir les petits clubs. 
 
Lors des réunions de la Commission Permanente des 14 juin et 13 septembre derniers, nous 
avons alloué cette aide aux jeunes licenciés sportifs qui s’est élevée à 180 872 € et qui 
concernaient 32 481 jeunes licenciés sportifs engagés dans 513 clubs. 
 
J'ajoute que, comme chaque année, les communes ont été informées du montant de la 
subvention allouée par le Département à leurs clubs et il leur est proposé de leur verser une 
aide au moins identique. 
 
3 clubs recensés sur la liste en annexe, validée par le Conseil Départemental des Sports, 
sont susceptibles d’être rattachés à cette programmation au titre de 2013.  

Vous voudrez bien autoriser le versement des subventions Jeunes Licenciés Sportifs à ces 
clubs pour un engagement total de 849 €. 
 
 

 
LES BOURSES POUR LE BAFA : 700 € 

 
  
 
Le Département alloue une bourse de 100 € aux jeunes stagiaires haut-rhinois qui ont 
obtenu le diplôme du Brevet d’Aptitude à la Fonction d’Animateur (BAFA) à la suite d’une 
formation théorique et pratique qui s’est déroulée en Alsace, formation constituée 
obligatoirement d’un stage de base et d’un stage d’approfondissement. 
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Ces actions se déroulent tout au long de l’année et c’est le Conseil Départemental des 
Mouvements et Institutions de Jeunesse – CDMIJ Force Jeune qui se charge d’instruire les 
dossiers des bénéficiaires, d’en assurer le suivi et de les proposer au Département. 
 
Pour bénéficier de cette aide, le stagiaire doit adresser sa demande assortie des pièces 
justificatives dans le trimestre qui suit l’obtention du diplôme. 
 
Par ailleurs, il est précisé qu’à l’occasion de la Commission Permanente du 4 octobre 2013, 
une subvention a été attribuée à Madame WAZNIAK, domiciliée 23 rue du Ballon à 
Tagolsheim (dossier BAF06433). Il s’agit en fait de Madame WOZNIAK Emeline, domiciliée 
23 rue du Vallon à Tagolsheim. 
 
Il vous est proposé dans ce rapport,  

-  d’accorder une nouvelle série de bourses à l’obtention du BAFA aux bénéficiaires 
figurant dans la liste en annexe pour un total de 700 €. 

-  de corriger le nom et l’adresse du bénéficiaire de la subvention BAFA (dossier 
BAFA06433). 

 
 
 

FONDS DEPARTEMENTAL D’AIDE A L’ORGANISATION  

DE MANIFESTATIONS SPORTIVES : 1 500 € 

 

Le Fonds Départemental d’aide aux manifestations sportives se déroulant dans le Haut-Rhin 
a été créé en 1992 pour apporter un soutien aux organisateurs de compétitions de portée 
nationale ou internationale voire d’épreuves sportives exceptionnelles par leur nature ou 
leur impact populaire. 

Sont aujourd’hui soumises à votre approbation 2 demandes figurant sur la liste en annexe 1 
et induisant un soutien financier de 1 500 €. 

Elles ont été examinées en tenant compte de leur intérêt sportif ou du nombre de 
participants et en application des critères déterminés par notre Assemblée le 
19 novembre 2004. 

En cas d’accord de votre part quant à ces propositions, les aides ainsi allouées pourront être 
versées aux instances organisatrices à l’issue de la manifestation, au vu du bilan sportif et 
financier ainsi que de la revue de presse soulignant la participation financière du 
Département. 

 

En conclusion, il vous est proposé : 
 
- d’allouer les subventions de fonctionnement suivantes : 
 

• 4 900 € de soutien en faveur des clubs qui ont participé à des compétitions 
internationales, 

• 8 018 € d’aides aux comités départementaux qui organisent des stages, 

•   849 € d’aides aux jeunes licenciés sportifs, 

Ces aides financières d’un montant total de 13 767 € seront imputées sur le programme 
E732 ligne 65-32-6574-25574-102. 
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•    700 € à répartir entre les titulaires du BAFA figurant sur la liste en annexe et 
imputés sur le programme E632 ligne 65-30-6513-2556-102, 

• 1 500 € de soutien à l’organisation de manifestations sportives aux associations 
répertoriées en annexe. La dépense correspondante sera prélevée sur le programme 
E732 ligne 65-32-6574-25571-102. 

- de corriger le nom et l’adresse du bénéficiaire de la subvention BAFA (dossier BAFA06433). 

Je précise que ces dépenses, correspondant à un engagement financier de 15 967 €, seront 
imputées au Budget départemental 2013. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Participation aux déplacements sportifs internationaux 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

DSI00041 
BMX CERNAY 
Participation aux championnats d'Europe et du monde 2013 

 

1 000,00 

DSI00040 
CERCLE D'ECHECS PHILIDOR MULHOUSE 
Participation aux Championnats du Monde et d'Europe des Jeunes 

 

1 000,00 

DSI00039 
MULHOUSE SQUASH CLUB 
Participation à la Coupe d'Europe 

 

2 000,00 

DSI00042 
SPORTS REUNIS COLMAR 
Participation aux Championnats du Monde et d'Europe des Jeunes 

 

500,00 

DSI00043 
TWIRLING ATLAS MULHOUSE 
Participation au Championnat d'Europe 

 

400,00 

 
 

Total 4 900,00



Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Stages des comités départementaux 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

SCD00057 
CD AGR  DU HAUT RHIN 
Aide aux stages des comités départementaux 2013 

 

1 524,00 

SCD00059 
CD CANOE KAYAK 
Aide aux stages des comités départementaux 2013 

 

3 050,00 

SCD00058 
CD DES SPORTS DE GLACE DU HAUT RHIN 
Aide aux stages des comités départementaux 2013 

 

3 000,00 

SCD00060 
CD FSGT 
Aide aux stages des comités départementaux 2013 

 

444,00 

 

 Total 8 018,00



Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Jeunes licenciés sportifs 

PROGRAMME 2013 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

JLS16961 
ASSOCIATION SPORTS ET LOISIRS BASKET BALL DESSENHEIM 
Subvention des jeunes licenciés sportifs 2013 

 

394,00 

JLS16960 
KARATE CLUB FUNAKOSHI 
Subvention des jeunes licenciés sportifs 2013 

 

253,00 

JLS16959 
LAC BLANC SKI NORDIQUE 
Subvention des Jeunes licenciés 2013 

 

202,00 

 

 Total 849,00



Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 15 NOVEMBRE 2013 

 
BAFA 

PROGRAMME 2013 
 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

BAF06436 

Madame BRARD LUCILLE 
32 rue de la Montée 
68720 FLAXLANDEN 
 

100 €

BAF06437 

Madame DENIS JULIE 
15 rue de la Tour du Diable 
68100 MULHOUSE 
 

100 €

BAF06438 

Madame DHIF RYM 
39 rue des Héros 
68120 PFASTATT 
 

100 €

BAF06440 

Madame LANG LAURA 
8A rue de la Première Armée Française 
68320 URSCHENHEIM 
 

100 €

BAF06441 

Madame RIETH SARAH 
15 rue de la Hardt 
68440 HABSHEIM 
 

100 €

BAF06442 

Monsieur ROELLINGER AMAURY 
21 rue de Battenheim 
68470 RUMERSHEIM LE HAUT 
 

100 €

BAF06443 

Madame SCHLUTTER LORENE 
6 rue de la Pinède 
68120 RICHWILLER 
 

100 €

 
 

 Total 700,00



Service des Actions Sportives 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 15 NOVEMBRE 
2013 

 
Fonds manifestations 
PROGRAMME 2013 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

FMD01075 
BADMINTON CLUB MULHOUSE 
20ème Tournoi du Bollwerk - 16 et 17 novembre 2013 à Mulhouse 

 

500,00 

FMD01073 

FLORIVAL ATHLETIC SPORTS TRIATHLON 
Le FASTIVAL - Duathlon Trail - 28 et 29 septembre 2013 à 
GUEBWILLER 

 

1 000,00 

 

Total 1 500,00



 


